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1935 LOUIS TELLIER PLAiNTIFF APPELLANT

June
AND

LA CITE DE SAINT-HYACINTHE
DEFENDANT RESPONDENT

ON APPEAL FROM THE COURT OF KINGS BENCH APPEAL SIDE

PROVINCE OF QUEBEC

Municipal corporationAssessment and taxationExemption__Agreement
with owner of propertyFree cession of soil for streetProperty to be

considered as land under cultivation until sold as city lotsNullity
Ultra vires

The municipal corporation respondent agreed by notarial deed duly

ratified by by-law with the appellant owner of certain vacant land

situated within the municipality to consider such land as land under

cultivation in consideration of the free cession of the soil of the

streets to be made by the owner Some years later the appellant

being sued for taxes imposed for construction and maintenance of

streets and sidewalks brought the present action claiming that the

by-laws enacting such taxes should be declared illegal and set aside

as far as he was concerned on the ground that the municipal

corporation had agreed to do at its own expenses the works for

which the said taxes had been imposed upon him

Held that the judgment appealed from dismissing the appellants action

should be affirmed

Per Lamont Cannon Crocket and Davis JJ.The by-law of the muni

cipal corporation respondent ratifying the agreement with the

appellant was radically null and illegal Such agreement by the

municipal corporation to consider as land under cultivation property

which according to the them existing laws was liable to taxation was

ultra vires municipal corporation without special authority granted

by the legislature cannot renounce directly or indirectly its right

nor fail in its duty to collect from assessable property the funds

needed for general administration and for the performance of publit

works Hampstead Land and Construction Co La Ville de Ham

stead Q.R 44 KB 321 ref

APPEAL from the judgment of the Court of Kings

Bench appeal side province of Quebec reversing the judg

ment of the Superior Court Trahan and dismissing the

appellants action attacking the validity of certain by-laws

passed by the municipality respondent

The material facts of the case and the questions at issue

are stated in the above head-note and in the judgment now

reported

PRESENT .Duff C.J and Lamont Cannon Crocket and Davis JJ
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AimØ Geoffrion K.C for the appellant

Chs Laurendeau K.C and Philippe Pot hier for the re- TELLIER

spondent LACI
DE ST

DUFF C.J.I concur in the dismissal of the appeal HYACINTHE

The judgment of Lamont Cannon Crocket and Davis

JJ was delivered by

CANNON J.Lappelant aprŁs avoir rØussien Cour SupØ
rieure Trahan faire casser et annuler quant lui et

ses terrains situØs dans les limites de la municipalitØ in

timØe certains rŁglements ordonnances et roles de cotisa

tion et de perception vu ce jugement mis nØant par la

majoritØ de la Cour du Banc du Roi composØe des hono

rables juges LØtourneau Hall et Saint-Jacques les hono

rabies juges Bernier et Rivard enregistrant leur dissenti

ment Lappelant depuis de nombreuses annØes Øtait pro

priØtaire de terres subdivisØes en lots bfttir et certaines

rues apparaissant au plan Øtaient dØjà ouvertes la circula

tion bien que non acquises par la cite

Le septembre 1895 le demandeur et autres personnes

adressŁrent au maire et aux Øchevins de la cite de Saint

Hyacinthe le document suivant

RequŒte du demandeur et autres personnes adressØe aux maire et

Øchevins de la cite de St-Hyacinthe

son honneur le maire et messieurs les Øchevins de la cite de St

Hyacinthe

La requŒte les soussignØs propriØtaires de terres dans le quartier

numØro cinq de la cite de St-Hyacinthe

Expose respectueusement

Que le plan adoptØ par votre conseil pour les rues traversant leurs

terres ne aaccorde pas avec les plan et livre de renvoi cfficiels de Ia

paroisse de St-Hyacinthe pour les rues qui sont indiquØes

Queux les soussignØs sont disposes avoir les rues passant sur leurs

terres conformØment au plan adoptØ par votre conseil cet Øgard mais

quil serait nØcessaire pour obtenir ces fins de faire faire un cadastre

nouveau avec plan et livre de renvoi

Cest pourquoi dans lintØrŒt de Ia cite de St-Hyacinthe comme le

leur les soussignØs prient votre conseil de vouloir bien se charger de

faire procØder ce cadastre nouveau par le dØpartement des Terres de

la Couronne et us se dØclarent prŒts donner leur consentement et

signer tous actes requis cet effet cornme aussi donner le terrain

nØcessaire pour telles rues traversant leurs terres respectives lorsque requis

St-Hyacinthe septembre 1895

Josephine DesprŁs St-Germain

Jules St-Germain

Louis Tellier

Robert DesChŒnes
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1935 Le demandeur Øcrivit la cite aoftt 1911

ThLLIER
St-Hyacinthe aoCit 1911

LACIT
monsieur le maire et messieurs les Øchevins de Saint-Hyacinthe

DE ST MessieursPar un rŁglement passØ dØjà depuis longtemps le conseil

HYACINTHE de yule fixØ et Øtabli lassiette et la verbalisation des rues du quartier

numØro cinq de la cite de St-Hyacinthe mais ii na pas encore pris les

Cannon mesures nØcessaires pour acquØrir le terrain requis pour le prolongement

sur mes terrains des rues St-Pierre Notre-Dame et Ste-HØloise Je prends

la libertØ de vous demander ce que vous entendez faire en ce qui con

cerne mes terrains Si le conseil de yule dØcidait de men exproprier je

lui demanderais de le faire au plus tot ci au contraire ii dØclarait par

resolution quil nentend pas les exproprier et payer je verrais les faire

enclore et -les livrer In culture

Tine rØponse immediate obligera beaucoup

Votre obt serv

Louis Tellier

AprŁs de nouveaux pourparlers les parties passŁrent la

convention du 20 septembre 1913 qui fut ratifiØe par une

resolution du conseil Elle se lit comme suit

Lesquelles parties nous ont dit et dØclarØ Que le dit Tellier est

propriØtaire du sol des rues et avenues telles quouvertes cur ses terrains

dans le quartier numØro cinq de Ia cite de St-Hyacinthe savoir des rues

Ste-HØloise Notre-Dame et St-Pierre et de lavenue Tellieret que Ia

cite de St-Hyacinthe desire dans lintØrOt public avoir sans indemnitØ

la jouissance des dites rues et avenue ainsi ouvertes des travaux de con
struction de nivellement et damØliorations qui faciliteraient lØtablisse

ment et la concession de lots de yule sur les terrains avoisinants appar
tenant au dit Louis Teilier

En consequence les parties ont fait et arrŒtØ entre elles les conven

tions suivantes savoir

Le dit Louis Tellier autorise par les prØsentes in cite de St-Hyacinthe

qui sy oblige aussi par les prØsentes faire tous les travaux de construc

tion de niveliement et damØliorations sur les dites rues et avenues telies

quouvertes sur les terrains du comparant Louis Tellier et ce pour

Øtablir des present et maintenir touj ours de bons chemins et trot

toirs et au besoin des services deau et des canaux dØgouts et pour

maintenir et entretenir les dits chemins et trottoirs en toute saison dans

un bon ordre sans trous cahots orniŁres pentes roches embarras ou

nuisances quelconques avec garde-fous aux endroits dangereux de maniŁre

rendre Ia circulation des voitures de toutes sortes et des piØtons facile

de jour et de nuit le tout Ia condition que la dite cite de St-Hyacinthe

soit responsable de tous les accidents et dommages qui pourraient arriver

sur ces rues et avenue et que le dit Louis Tellier en soit par elle tenu

indemne et aussi la condition que les terrains avoisinant ces rues et

avenue et appartenant au comparant Louis Tellier soient toujours con
sidØrØs et traitØ.s par Ia dite cite comme terre en culture jusquà ce quils

soient concØdØs en lots de yule des tierset enfin Ia condition en

faveur de la cite de St-Hyacinthe que le comparant Louis Tellier lui

cŁdera gratuitement le sol des dites rues et avenue et lui en passera titre

des que tous les terrains les avoisinant auront Øt concØdØs en lots de vile

des tiers et Ce quoi il soblige par les prØsentes
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Les prØsentes conventions devront Œtre ratifiØes sans dØlai par le con- 1935

seil de Ia cite de St-Hyacinthe peine de nullitØ

TELLThn

Lappelant allŁgue de plus quun contrat semblable
LACE

ØtØ passØ avec la succession Couillard-DesprØs dont II DE Sr

acquis les droits UTACINTHE

Lappelant prØtendu quen vertu de la loi 51-52 Vict Cannon

83 art 93 alors en vigueur ces propriØtØs aussi long

temps quil nen pas dispose sont exemptØes de toutes

taxes et cotisations cependant devant cette cour son pro

cureur admis quil ne pouvait rØussir au sujet des taxes

imposØes en vertu des rŁglernents 300 319 327 334 342

347 352 384 392 402 et 404

Cet article 93 dØcrŁte

Afin de rØaliser les fonds nØcessaires pour faire face aux dØpenses du

conseil de yule et pour effectuer dans Ia cite les diverses ameliorations

publiques nØcessaires le conseil de yule aura le droit de prØlever annuelle

ment sur les personnes et les propriØtØs mobiliŁres et inimobiliŁres de la

cite les taxes ci-aprŁs dØsignØes savoir

Sur tout terrain lot de yule ou portion de lot soit quil existe

ou non des bâtiments une somme nexcØdant pas trois quarts de centin

dans la piastre sur sa valeur totale rØelle telle que portØe au role dØvalua

tion de la cite mais nulle terre en culture ou affermØe dans les limites

de la cite ne sera taxØe en vertu du present acte exceptØ lemplacement oi

les bâtiments seront ØrigØs lequel sera ØvaluØ avec les dits bâtiments

Le conseil de yule aura le droit de faire ajouter sur le rOle dØvalua

tion en tout temps par les assesseurs en off1ce sur lestimation par eux

faite toute partie de telle terre en culture qui en sera dØtachØe comme
lot de ville et sera ainsi imposable aprŁs la clOture du rOle dØvaluation et

dexiger la taxe comme sur tous les autres terrains entrØs au dit rOle

Ii rØsulte du contrat allØguØ comme la constatØ la Cour

SupØrieure que des avant 1913 lappelant avait fait un

cadastre particulier de ces immeubles quil avait divisØs en

lots de yule en vue den faire la concession des tiers

MŒmesi ces lots de yule Øtaient soumis la culture us

navaient plus le caractŁre particulier exigØ par la loi pour

bØnØficier de lexemption Le demandeur lui-mŒme sembie

lavoir rØalisØpuisquil stipulØ dans la convention quil

invoque que les terrains avoisinant les rues et avenue lui

appartenant seraient toujours traitØs et considØrØs comme

terrains en culture jusquà ce quils soient concØdØs en lots

de yule des tiers Comme le dit monsieur le juge Saint

Jacques le lØgislateur voulu protØger le cultivateur dont

la terre se trouvait dans les limites du territoire nouvelle

ment annexØ Ia cite mais il na pas voulu accorder le

mŒme privilege et la mŒme exemption aux terrains qui
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bien quencore en culture Øtaient devenus en rØalitØdes

rELLIER lots de yule dØjà mis sur le marchØ Le lØgislateur mŒme

LACIT eu soin de donner au conseil de yule le pouvoir damender

DE ST- le role dØvaluation en tout temps pour ajouter comme
HYACINTHE

imposable toute partae de terre en culture qui aurait ete

OnnonL dØtachØe comme lots de yule et serait devenue imposable

Ce fait important admis par les deux cours que des

avant 1913 les propriØtØs de lappelant Øtaient cadastrØes

en lots de yule semble expliquer pourquoi lappelant pour
obtenir ce quil pensait Œtre une consideration suffisante

pour la valeur des terrains servant dassiette aux rues

ouvertes et ouvrir stipulØ que la cite devrait lavenir

traiter ses lots comme des terres en culture

La resolution du conseil acceptant cette stipulation lie-t

elle la corporation ou est-elle entachØe comme la dØcidØ la

Cour du Banc du Roi dune nullitØ radicale Cet engage
ment de considØrer et traiter comme terrains en culture et

consØquemment non imposables des terrains qui effective

ment daprŁs la loi existante Øtaient sujets limpOt Øtait

ii intra Vires

Ii me semble que poser la question cest la rØsoudre

Sans une autorisation spØciale de la legislature la corpora

tion ne pouvait pas renoncer directement ou indirectement

au droit ni manquer au devoir de prØlever sur les propriØtØs

imposables les fonds nØcessaires pour faire face aux dØpenses

du conseil et pour effectuer les diverses ameliorations pu
bliques nØcessaires La majoritØ de la Cour du Banc du

Roi cru que dans les circonstances la cause de Hampstead
Land Construction Co vs La yule de Hampstead et

Hand Øtabli un principe qui trouve ici son applica

tion

Tine municipalitØ commet un excŁs de juridiction et un sbus de

pouvoir lorsquelle stipule comme consideration lachat dune lisiŁre do

terrain de lun de ses contribuables lØvaluation comme terre en culture

et lexemption de taxes de ce terrain et le contrat ainsi formØ est illegal

et contraire lordre public fondØ quil est sur une consideration vicieuse

prohibØe par la loi ou contraire lordre public

Mais lappelant nous dit que le conseil de lintimØe avait

le droit et les pouvoirs voulus daôquØrir les terrains nØces

saires pour louverture de ces rues et quil pouvait fournir

Ia consideration acceptØe par lappelant

1928 Q.R 44 K.B 321
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En rØponse cet argument je rØpŁt.e comme je lai dØjà

fait dans la cause de Hampstead ce que dissait mon- TELLrER

sieur le juge Greenshields re La Tuque Desbiens LACIT
It is within the powers of municipality governed by the Cities and DE ST.

Towns Act to acquire land to open Street but if the mode of procedure HYACINTHE

to give effect to such decision is clearly prescribed in the statute govern-
Ca

ing that municipality that procedure should be followed and if the

members of the council decide to follow different procedure they can

certainly be said to be acting beyond their powers or outside their powers

And while the subject matter with which the council is dealing may be

within their powers their mode of dealing with the subject may be

utterly illegal and void and to that extent and in that sense their act

may be termed ultra vires

Ii est bon de noter que dans laffaire Hampstead

la Cour du Bane du Roi ayant refuse permission dappeler

une nouvelle demande devant cette cour fut refusØe

pour entre autres là raison suivante

while the statutory provision in question is of public importance in the

sense that it is of general application throughout the province of Quebec

and deals with municipal matters it is not suggested that its construction

will affect any interest outside that province It would seem therefore

to be prima facie proper subject for final determination by the provincial

courts La Corporation du ComtØ dArthabaslca La Corporation de

Chester Est

Quant aux raisons dØquitØ qui sembient avoir servi de

base au jugement de la Cour SupØrieure elles auraient di

Œtre invoquØes devant les comitØs de la legislature MŒme
Si flOUS pouvions accepter là prØtention de lappelant que

ses terrains sont encore des terres en culture il nen reste

pas moms vrai que des 1913 en vertu de larticle 138 de là

charte de Saint-Hyacinthe le conseil de ville avait le droit

dimposer une taxe spØciale sur tous les propriØtaires de

terrains de là cite pour rencontrer les frais douverture et

dentretien des rues parties de rues et construction et

entretien des trottoirs canaux ou Øgouts sil juge propos
de sen charger telle taxe devant Œtre basØe sur le rôle

dØvaluat.ion des propriØtØs alors en vigueur ce qui sem
blerait indiquer comme le dit lhonorable juge LØtourneau

que larticle 93 navait en vue que la taxe gØnØrale

La legislature daileurs en 1927 par le statut 17 Geo

84 art 11 dit que pour là cite intimØe larticle

522 de là Lai des Cites et Villes doit sappliquer avec la

reserve que pour elle

1928 Q.R 44 K.B 321 S.C.R 428 at 431

1929 Q.R 30 K.B 20 at 1921 63 Can S.C.R 49 at

32 66
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195 ces propriØtØs toute terre en culture ou affermØe ou servant au pturage

des animaux de mŒme que toute terre non dØfrichØe ou terre bois dane
LLIER

lee limites de Ia niunicipalitØ sont et ont toujours ØtØ sujettes toute

LA CITfi taxe imposes pour Ia confection le pavage et lent.retien des chemins rues

DE Sr- trottoirs et Øgouts et pour lØclairage des rues et places publiques

HYACIN1HE
ailleurs ii semble bien etabli que les terrarns de ap

Caniion
pelant Øtaient des 1913 soit des lots bâtir et partant

susceptibles dŒtre imposes pour la taxe gØnØrale soit des

lots en culture qui restaient soumis aux taxes spØciales prØ

vues et des lors je crois avec la majoritØ de la Cour du

Banc du Roi quil aurait ØtØ illegal de prØtendre les mettre

labri par contrat Ii serait utile de consulter en cett

cause la decision du Conseil PrivØ re City of Montreal

Mont real Industrial Land Company Ltd oii II sagis

sait dune stipulation invoquØe par la compagnie propriØ

taire contenue dans la charte de la cite de MontrØal

imposant lobligation de paver certaines rues aux frais de

la cite Ii avait done là plus quune convention mais un

statut et cependant le pouvoir de la legislature de changer

la situation des propriØtaires riverains et de les soumettre

une taxe pour le pavage de cette mŒmerue na pas ØtØ

mis en doute Lord Wright sexprime ainsi la page 706

It is no doubt true that the statute of 1910 imposed an obligation

on the appellant city which was recognized from time to time by the

statutory provisions extending the time for performance it may be that

the obligation represented in fact bargain between the appellant city

and the town which was annexed for the benefit of the towns inhabitants

but however that may be the obligation was embodied simply in the

statute of the province and the legislature which enacted that statute

could repeal or modify it even though to do so might appear inequit

able The question is whether the later legislation has repealed or modi

fied the obligation

La procureur de lappelant na pas insistØ devant nous

sur la confirmation statutaire de la convention par le statut

Geo 95 art qui servi de base deux Con

sidØrants du jugement de premiere instance Les conven

tions qul devaient continuer avoir leur plein et entier

effet en vertu de cette loi Øtant les conventions rØguliŁre

ment et lØgalement passØes par la cite et non pas un con

trat comme celui qui nous occupe qui Øtait Øvidemment

ultra vires et entachØ dune nuffitØ radicale Nous ne res

cindons pas le contrat mais nous constatons quil est in-

existant Ii nest donc pas nØcessaire de rØtablir les parties

A.C 700
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dans la situation oü elles Øtaient en 1913 et nous rØservons 1935

lappelant tous les recours quil peut avoir et exercer TzLLma

contre lintimØe pour Œtre indemnisØ de la valeur de ses

terrains servant dassiette aux rues de la cite DE ST
HYACINTHL

Laction et lappel doivent donc ŒtrerenvoyØs avec dØpens Ca
des trois cours contre lappelant

Appeal dismissed with costs

Solicitors for the appellant Geoffrion Prudhomme

Solicitor for the respondent Philippe Pothier


